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Communes de Dauphin, Manosque, Saint-Maime,
Saint-Martin-les-Eaux, Villemus et Volx

Direction Départementale des Territoires

Alpes-de-Haute-Provence

Enjeux

Infrastructures de transport et

Equipements d'intérêt général :

Typologie du bati :

Etablissement recevant du public

Bâtiment Géosel

Habitat individuel

Bâtiment Géométhane

Bâtiment inoccupé (garrage, hangar, ruine)

Elements de repérage

Limite communale

Périmètre d'exposition aux risques

Code identification
des enjeux (cf rapport)

Sites Géosel et Géométhane

Bâtiment hors zone d'exposition aux risques

Route secondaire

Ligne électrique haute tension

Réseau hydrographique

Centrale électrique haute tension

Chemin

Sentier

Bâtiment d'élevage

Enjeu patrimonial

i Parking
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